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(54) Ensemble de plafonnier et salle de soins comportant un tel ensemble

(57) L'ensemble de plafonnier, dépendant d'une ba-
se d'ancrage à un plafond (1), comprend au moins un
bras articulé (5,6) supportant une colonne (9,11) de sup-
port d'équipements, au moins un bras comportant au

moins une zone (5a;6a,6b) supportant au moins un or-
gane (12,13) d'éclairage vif ou d'ambiance d'une portion
de la salle ainsi équipée, typiquement la zone d'un lit de
soins (3) appareillé avec lesdits équipements.
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Description

[0001] La présente invention concerne les équipe-
ments de salles de soins et, plus particulièrement, un
ensemble de plafonnier, du type comprenant une base
d'ancrage à un plafond d'une salle, d'où dépend au
moins un bras articulé supportant une colonne.
[0002] Les salles de soins, notamment de soins inten-
tifs, sont en général équipées de moyens d'éclairage
classiques, que ce soit pour l'éclairage vif ou l'éclairage
d'ambiance, c'est-à-dire suspendus au plafond ou mon-
tés sur les murs. Or, les zones de soins sont de plus en
plus équipées, pour des raisons d'hygiène et d'ergono-
mie, de bras plafonniers de distribution de fluides et/ou
d'électricité. La fixation et les mouvements de ces bras
interfèrent fréquemment avec les éclairages de la salle,
directement par contact mécanique, et/ou indirectement
en créant des zones d'ombre. De plus, les personnels
sont fréquemment obligés d'utiliser des lampes de po-
che pour les soins de nuit, afin de ne pas réveiller le
patient en allumant les éclairages de salles.
[0003] La présente invention a pour objet de proposer
un nouveau concept d'éclairage de salle évitant ou mi-
nimisant les inconvénients sus-mentionnés.
[0004] Pour ce faire, l'invention propose un ensemble
de plafonnier du type défini plus avant, dans lequel au
moins une zone du bras articulé supporte au moins un
organe d'éclairage.
[0005] Selon des caractéristiques plus particulières
de l'invention :

- l'organe d'éclairage est au moins en partie intégré
dans ladite zone du bras, typiquement dans un ca-
potage externe de la zone du bras ;

- la colonne supporte au moins un commutateur d'ac-
tionnement de l'organe d'éclairage.

[0006] La présente invention concerne également
une salle de soins comportant au moins un ensemble
de plafonnier du type ci-dessus.
[0007] D'autres caractéristiques et avantages de la
présente invention ressortiront de la description suivan-
te de modes de réalisation, donnée à titre illustratif mais
nullement limitatif, faite en relation avec les dessins an-
nexés, sur lesquels :

- la figure 1 est une vue schématique d'une portion
d'une salle de soins selon l'invention équipée d'un
ensemble de plafonniers selon l'invention ; et

- la figure 2 est une vue partielle d'un mode de réali-
sation d'une zone de bras articulé intégrant des or-
ganes d'éclairage selon l'invention.

[0008] Sur la figure 1 on a représenté schématique-
ment une salle de soins avec son plafond 1 et son plan-
cher 2 et définissant au moins un poste pour un lit mobile
de soins 3.
[0009] Dans le mode de réalisation représenté, un en-

semble de plafonnier comporte une base d'ancrage 4
montée dans le plafond 1, d'où dépendent deux bras
articulés porte-accessoires 5 et 6. Dans ce mode de réa-
lisation, chaque bras 5,6 est supporté sur l'embase 4
par un fût supérieur tourillonnant dans l'embase 4
autour d'un axe vertical, respectivement 7,8. Le bras 5
comporte une zone de bras horizontale unique 5a de
l'extrémité libre duquel dépend une colonne 9 compor-
tant des plateaux ou réceptacles 10 pour des équipe-
ments ou des matériels de soins. Le deuxième bras 6
comporte, lui, deux zones de bras horizontales articu-
lées l'une par rapport à l'autre 6a, 6b, la zone distale 6b
portant à son extrémité libre une colonne 11 portant elle
aussi divers supports ou réceptacles 10.
[0010] Selon l'invention au moins une zone de bras
horizontale 5a ; 6a,6b d'au moins un bras comporte, ty-
piquement sur sa partie inférieure, au moins un organe
d'éclairage 12, 13, constitué typiquement d'au moins
une lampe d'éclairage vif 12 et, avantageusement, au
moins une lampe d'ambiance 13. Ces lampes sont ali-
mentées en courant électrique, typiquement basse ten-
sion, par des fils courant, commes les fils et conduits
d'alimentation électrique ou en fluides des équipements
portés par les bras 9, 10, dans les bras 5 et 6, et se
raccordant, via des passages formés dans l'embase 4,
à des circuits du bâtiment renfermant la salle.
[0011] Les lampes 12 et 13 peuvent être, classique-
ment, commandées par des interrupteurs montés sur
les murs de la salle. Avantageusement, selon un aspect
de l'invention, ces lampes 12 et 13 sont commandées,
individuellement ou par groupes, par des blocs d'inter-
rupteurs 14 portés par les colonnes 9, 11.
[0012] Selon un aspect de l'invention, comme repré-
senté en détails sur la figure 2, au moins les zones de
bras horizontales 5a; 6a, 6b, comprennent une armature
interne constituée d'au moins une poutre métallique 15,
typiquement en acier, dans laquelle circulent les con-
duits d'alimentation en électricité et en fluides des équi-
pements portés par les colonnes 9 et 11, et un capotage
extérieur profilé 16, en tôle fine ou en matériau plasti-
que, dans lequel sont montés les lampes 12 et 13, dont
les fils d'alimentation 17 courent entre le capotage 16
et la poutre 15.
[0013] Avec un tel agencement on comprend que le
lit de soins 3 dispose toujours d'un éclairage à son
aplomb, assuré par les bras 5 et 6 disposés pour posi-
tionner les équipements de soins ou de surveillance
autour du lit, à proximité immédiate de celui-ci. De ce
fait, les éclairages traditionnels montés au plafond ou
sur les murs peuvent être supprimés, facilitant ainsi
grandement les opérations de nettoyage et de désinfec-
tion des salles.
[0014] Quoique l'invention ait été décrite en relation
avec des modes de réalisation particuliers, elle ne s'en
trouve pas limitée mais est au contraire susceptible de
modifications et de variantes qui apparaîtront à l'homme
de l'art. En particulier, selon les besoins, l'une des co-
lonnes 9, 11 peut également comporter un anneau
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orientable de support d'éclairage et/ou une veilleuse en
bout de colonne.

Revendications

1. Ensemble de plafonnier, comportant une base (4)
d'ancrage à un plafond (1) d'une salle, d'où dépend
au moins un bras articulé (5,6) supportant une co-
lonne (9,11), caractérisé en ce qu'au moins une zo-
ne (5a;6a,6b) du bras articulé supporte au moins un
organe d'éclairage (12,13).

2. Ensemble selon la revendication 1, caractérisé en
ce que l'organe d'éclairage (12,13) est au moins en
partie intégré dans la zone de bras (5a;6a,6b).

3. Ensemble selon la revendication 2, caractérisé en
ce qu'au moins un organe d'éclairage (12,13) est
en partie intégré dans une partie inférieure de la zo-
ne de bras (5a;6a,6b).

4. Ensemble selon la revendication 2 ou la revendica-
tion 3, caractérisé en ce qu'au moins la zone de bras
(5a;6a,6b) comporte au moins une armature interne
(15) et un capotage externe (16), l'organe d'éclai-
rage (12,13) étant en partie intégré dans le capota-
ge.

5. Ensemble selon l'une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que la colonne (9,11) sup-
porte au moins un commutateur (14) d'actionne-
ment de l'organe d'éclairage (12,13).

6. Ensemble selon l'une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que la colonne comporte
au moins un dispositif (10) de support d'équipement
de soins ou de surveillance de personnes.

7. Salle de soins comportant au moins un ensemble
selon l'une des revendications précédentes.
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